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Sommario/riassunto Avec les progres de la science l'homme s'est assure non seulement le
controle de la procreation mais la maitrise de la vie. Cette quasi toute
puissance est acquise a une epoque de profondes mutations des
mœurs et des mentalites : les familles deviennent de plus en plus
complexes, de separations en recompositions, de mariages en
concubinages et de remariages en partenariats. Avec les procreations
medicalement assistees, trois, quatre, voire cinq personnes en cas de
recours a une mere porteuse, peuvent contribuer a « engendrer » un
enfant ; et les aspirations des couples homosexuels conduisent


